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Article 19, note marginale, al. 1 et 3 
Note marginale : Plan communal d’affectation des zones 
 a) en zone à bâtir 
1Dans les sites construits à sauvegarder ou, le cas échéant, dans d’autres secteurs, le plan communal 
d’affectation des zones distingue, sur la base du RACN, trois catégories d’immeubles bâtis, conformément à la 
loi cantonale sur l’aménagement du territoire. 
3Le plan communal d’affectation des zones fixe les règles applicables à chaque catégorie. 
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